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Décembre 2020 Non au projet éolien dans la forêt de Taillard  

Préservons Vanosc ! 
  

Nous vous espérons nombreux et nombreuses à l’assemblée générale 
Vendredi 1 décembre 2023, 18h-20h, Annexe Municipale 
 
Chères et chers adhérents, 

Beaucoup d’activités depuis notre dernier bulletin, sur lesquelles nous aurons l’occasion de revenir lors de 
notre prochaine assemblée générale du vendredi 1er décembre à Vanosc. Nous vous y attendons nombreux. 

Ces dernières semaines, nous avons notamment rencontré le président et des membres de la Communauté 
de Communes, acteurs majeurs dans la définition du PLUIH (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal qui va 
régir très prochainement les règles d’urbanisme en général, et donc aussi les zones d’implantation possible 
d’énergies renouvelables) et des ZADER (Zones d’Accélération des Energies Renouvelables, définies dans la 
loi sur les énergies de mars 2023). Le projet de Vanosc, pourrait, suivant sa date de soumission naturellement 
entrer dans le cadre de ces deux processus. Il est donc très important que toutes et tous nous nous impliquions 
avec la Mairie dans ces processus qui feront l’objet eux aussi d’enquêtes publiques. 

Ce mois ci a aussi été marqué par des demandes d’évolutions importantes du projet de Burdignes qui 
pourraient avoir un impact sur le projet de Vanosc.  

Comme précédemment nous avons continué nos opérations de communication en mode porte à porte. Après 
avoir rencontré les habitants les plus proches du projet, nous souhaitons les développer vers tous ceux et toutes 
celles qui exercent une activité professionnelle susceptible d’être impactée par le développement de ce projet 
funeste pour nos forêts. Nous recherchons toujours des adhérents pouvant consacrer un peu de leur temps à 
ces opérations. 

Quant au projet de Vanosc, il nous a été confirmé que le promoteur prépare actuellement une deuxième 
version à la suite de demandes potentiellement structurantes de la DREAL, avec laquelle nous sommes en 
contact. 

Nous avons aussi été accueillis de façon pérenne sur le marché mensuel de produits locaux de Vanosc et 
serons aussi présents sur le marché de Noel, occasion pour nous de faire de nouvelles rencontres et d’expliquer 
nos positions sur ce projet. 

Il importe plus que jamais que nous restions mobilisés et actifs. 
Notre Assemblée Générale de Décembre sera l’occasion de faire un point sur toutes ces activités, nos 

propositions pour 2024 et recueillir vos propositions. Nous comptons sur vous. 
Bien à vous. 

Le président, Jean-Marc Serve 
 
 
Où en êtes-vous de votre 
cotisation ?  
Pour voter à l’AG, il vous faudra être à jour de 
votre cotisation 2024,  
(5€ pour une année, + tous les dons que vous 
souhaitez faire…) 
Vous pourrez régler votre cotisation 

• Sur place en arrivant 
• Ou, avant le 25 novembre,  

o Soit en personne auprès d’Auguste 
Mathevet 

o Soit en ligne avec notre nouvelle 
cagnotte en ligne 

Évitez le courrier postal pour être bien sûr·e que votre 
chèque arrive à temps… 

Pour régler votre cotisation en ligne 
 
Allez sur le site Leetchi.com.  
Puis, dans « Soutenir une cause », recherchez 
Vanosc2024 
(pas d’espace entre Vanosc et 2024) 
 
 
Ou saisissez directement ce lien : 
https://www.leetchi.com/fr/c/preservons-
vanosc2024-
1852165?utm_source=copylink&utm_medium=so
cial_sharing 
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L’éolien, un marché en difficultés 
 

Le secteur éolien est traversé par de nombreux problèmes : flambée des taux d'intérêt, hausse des coûts des 
matériaux, difficultés dans la chaîne d'approvisionnement, composants défectueux... 

Le géant danois Orsted (n°1 mondial des installateurs offshore) vient d'annuler deux énormes projets au large du 
New-Jersey, à la suite de quoi il a perdu 25% de sa valeur en bourse en une seule matinée. Pour un total cumulé de 82% 
de baisse de capitalisation boursière. 

L'allemand Siemens Energy (n°2 mondial de la fabrication) a dû avouer « un taux de défaillance significativement 
accru » (des composants défectueux, principalement liés aux roulements et aux pales de rotor) des éoliennes produites 
par sa filiale espagnole Gamesa et s’enfonce depuis avec des pertes de 4,5 milliards d'euros entre avril et septembre 
2023. Siemens Energy affirmait donc ne pas pouvoir obtenir de nouveaux prêts pour mener de nouveaux projets de 
construction de parcs éoliens (et donc honorer son carnet de commande de 15 milliards d'euros), il a pu conclure le 
9 novembre un accord provisoire pour les garanties-sources avec l'État allemand, fort de l'annonce il reculait encore de 
3,8% dès le lendemain matin pour arriver à un total de perte de 80% de capitalisation boursière. 

Le danois Vestas, l'américain General Electrics sont aussi en difficulté. À eux seuls, ces quatre poids lourds du 
secteur cumuleraient 15 milliards de pertes selon l'expert en politique énergétique Fabien Bouglé qui déclare que le 
problème provient des subventions qui ont été données au secteur de l’éolien. Rien qu’en Allemagne, on parle de 
520 milliards d’euros. « C’est un marché artificiel. Le marché de l’exploitation des éoliennes ne naît que parce que les 
états occidentaux ont mis des subventions dans ces éoliennes, des subventions énormes ». Subventions qui ont fait le 
bonheur des actionnaires mais trompent sur la rentabilité et la performance réelles de la production électrique par 
aérogénérateurs industriels. Ce que certains appellent la bulle des renouvelables est-elle sur le point d'exploser ou en 
train se dégonfler ? Espérons que les difficultés des géants occidentaux de cette industrie du vent et des promesses fasse 
ralentir le bétonnage des campagnes et le massacre des paysages... Le secteur chinois de l'éolien suit cela de près, se 
demandant comme nous si les pays de l'union européenne se laisseraient pousser par idéologie jusqu'à subventionner 
l'installation de machines produites en Chine qui feraient exploser encore plus la production de CO2 et les prix... 
 
 
 
 

Pouvoir pour l’AG du 01/12/2023 
 
Je soussigné·é ……………………………………………………………………………………………. 

Adhérent·e à Préservons Vanosc !, à jour de ma cotisation 2024, 

Donne pouvoir de voter en mon nom à 

……………………………………………………………………………………………………………. 

Adhérent·e à Préservons Vanosc !, à jour de sa cotisation 2024, 

 

À ………………………………………….., Le ……………………………… 

Signature 

 
 
 

N’hésitez pas à diffuser notre bulletin d’adhésion ! 
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